 SEQ CHAPTER \h \r 1Amnistie pour les étudiants désirant participer aux élections provinciales de l’Ontario de 2011

Proposition présentée par R. Rahemtulla à l’assemblée ordinaire du Sénat de mai 2011

Proposition
QUE le Sénat déclare le 6 octobre 2011 une journée d’amnistie pour tous les étudiants afin que :

1. 
Aucun étudiant n’ait de pénalité scolaire (que ce soit dans les notes ou autrement) pour une absence ce jour-là.

2. 
Aucune évaluation majeure n’ait lieu ce jour-là, y compris des contrôles des connaissances, des examens, des examens de mi-session, des présentations et la remise de travaux.

3. 
Les étudiants qui n’assistent pas aux cours, aux séances de laboratoire et de travail pratique, aux séances de tutorat, etc. ce jour-là aient la possibilité de rattraper le travail qu’ils ont manqué.

QUE la section « Dates importantes » du calendrier universitaire en ligne soit modifiée pour inclure cette déclaration.

QUE le secrétaire du Sénat veille à ce que tous les détails de cette déclaration soient communiqués à tous les membres du corps professoral et du personnel engagés dans l’enseignement ou l’évaluation (moniteurs de laboratoire et de travaux pratiques, auxiliaires à l’enseignement, etc.) avant le début du trimestre d’automne 2011 et un peu avant le 6 octobre 2011.

QUE les doyens soient chargés de surveiller l’application de cette déclaration et de signaler au Sénat toute dérogation de membres du corps professoral.

Justification
Même s’il existe une loi qui garantit à tous les travailleurs la capacité d’aller voter pendant les heures de travail le jour des élections, il n’existe aucune loi qui protège les étudiants qui désirent aller voter ce jour-là, mais qui n’ont peut-être pas le temps de le faire. Cette proposition éliminerait l’obstacle que présente un horaire de cours chargé le jour des élections et permettrait à tous les étudiants qui désirent aller voter de le faire.

Beaucoup de nos étudiants ne résident pas à Sudbury et peuvent préférer voter dans leur circonscription d’origine. Cette proposition leur permettrait d’exercer leur droit de vote sans risquer de pénalité.

Étant donné que la participation des jeunes aux élections est proportionnellement moindre que celle de la population en général, et que les personnes qui votent à un jeune âge sont plus susceptibles de voter le reste de leur vie, il est important de réduire les obstacles qu’ils rencontrent. Par conséquent, cette proposition peut contribuer à améliorer la participation de nos étudiants au processus électoral et les inciter à être de bons citoyens toute leur vie.

